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2. Deplore et desapprouve la politique pratiquee par 
le Gouvernement de !'Union sud-africaine contraire
ment aux obligations decoulant du Mandat international 
du 17 decembre 1920 pour le Sud-Ouest africain; 

3. Reprouve !'application, clans le Territoire du 
Sud-Ouest africain, du principe de !'apartheid, et invite 
le Gouvernement de !'Union sud-africaine a revoquer ou 
a rapporter immediatement toutes les lois et tous les 
reglements fondes sur ce principe ; 

4. Invite le Comite du Sud-Ouest africain a se 
rendre immediatement au Sud-Ouest africain, en plus 
de ses taches normales, pour enqueter sur la situation 
clans le Territoire et pour rechercher, en vue de presen
ter a ce sujet des propositions a I' Assemblee generale: 

a) Les conditions de restauration d'un climat de paix 
et de securite ; 

b) Les mesures qui permettraient aux autochton<;s 
du Sud-Ouest africain d'acceder a une large autonom1e 
interne devant les mener a l'independance totale clans 
le plus bref delai ; 

5. Invite instamment le Gouvernement de !'Union 
sud-africaine a fariliter la mission du Comite du Sud
Ouest africain; 

6. Prie le Comite du Sud-Ouest africain de faire un 
rapport preliminaire a I' Assemblee generale, lors de la 
reprise de sa quinzieme session, sur la mise en c:euvre 
de la presente resolution ; 

7. Prie le Secretaire general de fournir les moyens 
d'assurer !'execution de la presente resolution. j 

954eme seance ple'Uiere, 
18 dhembre 1960. 

I 
1569 (XV), Question de l'avenir du Samoa-

Occidental 
L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Conseil de tutelle sur 

le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental sous 
administration de la Nouvelle-Zelande25 ainsi que le 
rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 
( 1959) 26, 

Ayant pris acte de la Constitution adoptee le 28 oc
tobre 1960 par la Convention constitutionnelle du 
Samoa-Occidental ainsi que des resolutions adoptees 
par ladite convention27, 

Prenant note des declarations que le representant de 
l'Autorite administrante et le Premier Ministre du 
Samoa-Occidental ont faites a la Quatrieme Commis
sion28, 

1. Recommande que l' Autorite administrante, con
formement a l'alinea b de l' Article 76 de la Charte des 
Nations Unies, prenne, en consu:tation avec un Com
missaire des Nations Unies au plebiscite, des mesures 
pour organiser, sous la surveillance de !'Organisation 
des Nations Unies, un plebiscite au Samoa-Occidental 
sous administration de la Nouvelle-Zelande afin de de
terminer Jes vc:eux des habitants du Territoire en ce qui 
conccrne leur avenir; 

25 Documents officiels de l'Assemblee generale, quin:;ieme 
session, Supplement No 4 (A/4404), Zeme partie, chap. V. 

26 Documents officiels d11 Conseil de tutelle, vingt-quatrieme 
sessioti, Supplement No 2 (T/1483), document T/1449. 

21 Dornments officiels de l'Assemblee generate, quinzieme 
session, Annexes, point 44 de l'ordre du jour, documents 
A/C.4/454 et Add.I. . . 

28 Ibid., quinzieme session, Quatrieme Commission, 1081eme 
seance. 

2. Recommande en outre que le plebiscite ait lieu 
au mois de mai 1961 et que les questions posees soient 
les suivantes : 

"l. Approuvez-vous la Constitution adoptee le 
28 octobre 1960 par la Convention constitutionnelle ?" 

"2. Desirez-vous que, le ler janvier 1962, le 
Samoa-Occidental devienne un Etat independant sur 
la base de cette c-onstitution ?"; 
3. Recommande en out; c que le plebiscite ait lieu 

sur la base du suffrage urn verse!, tous Jes citoyens 
adultes du Samoa-Occidental pouv,rnt participer au 
vote; 

4. Decide de nommer un Commic-saire de:, Nations 
Unies au plebiscite pour le Samoa-Occidental lpi exer
cera, au nom de I' Assemblee generale. tous lr,, pouvoir:, 
et fonctions de surveillance necessaires et auquel seront 
adjoints les observateurs et le personnel que le Secn~
taire general designera apres avoir consulte le Com
missaire; 

5. Prie le Commissaire des Nations Unies au ple
biscite de presenter au Conseil de tutelle un rapport 
sur !'organisation, la conduite et le resultat du plebiscite; 

6. Prie le Conseil de tutelle de transmettre a l' As
semblee generale, pour qu'elle !'examine a sa seizieme 
session, le rapport du Commissaire des Nations Unies 
au plebiscite, accompagne des recommandations et ob
servations que le Conseil jugera necessaires. 

• 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

• • 
A sa 954eme seance p!hiiere, le 18 decembre 1960, l'As

semblee generale, sur recommandation de la Quatrieme Com
mission29, a nomme M. Najmudditte Rifai (Republique arabe 
unit>) Commissaire des Nations Unies au plebiscite pour ie 
Samoa-Occidental. 

1579 (XV). Question de l'avenir 
clu Ruamla-Urundi 

L' Assemblee generale, 
Ayant re,u les rapports du Conseil de tutelle80 et 

de la Mission de visite des Nations Unies clans les 
territoires sous tutelle de l'Afrique orientale ( 1960)81 

sur le Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, etablis 
conformement a la resolution 1419 (XIV) de I' Assem
blee generale, en date du S decembre 1959, 

N otant, d'apres le rapport du Conseil de tutelle, que 
l' Autorite administrante a !'intention d'organiser, sous 
le controle de !'Organisation des Nations Unies, au 
dehut de 1961, des elections auxquelles prendra part 
la population adttlte, selon le systeme du suffrage uni
verse!, en vue de constituer des assemblees nationales 
pour le Ruanda et l'Urundi, 

N otant en outrc la declaration de I' Autorite adminis
trante selon laquelle la date du IS janvier 1961 a ete 
fixee pour le debut des elections et rappelant que ladite 
autorite a invite !'Organisation des Nations Unies a 
envoyer une mission au Ruanda-Urundi vers le 15 de
cembre 1960 pour constater, en cours d'application, les 
dispositions arretees en vue des elections, telles que 

2 9 Ibid., quinzieme session, An,nexes, point 44 de l'ordre du 
jour, document A/4663, par. 10. 

30 Ibid., quin::ii'tnl' session, Supplement No 4 (A/4404), 
2eme partie, chap. II. 

31 Dornments officiels du Conscil de tutelle, ,>ingt-sixieme 
session, Supplement No 3 (T/1551). 


